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Autorité parentale et sexualité des adolescents 
Parler de sexualité avec les adolescents ne peut se concevoir sans la garantie fondamentale du droit à la 
confidentialité. Si en France, ce droit est bien garanti aux mineurs par la déontologie, il entre souvent en con-
flit avec les dispositions relatives à l’exercice de l’autorité parentale. Aux USA la jurisprudence sur la protec-
tion de la vie privée prévoyait la protection des mineures pour l’accès aux moyens contraceptifs. Mais récem-
ment certains états fédéraux ont introduit des propositions de loi tendant à exiger une information écrite des 
parents pour obtenir une prescription de contraceptifs, propositions entrant dans la tendance actuelle de 
renforcement du rôle des parents dans l’éducation. Quelles répercussions pourraient avoir de telles mesu-
res sur le comportement sexuel et la santé des jeunes ? Deux enquêtes menées aux USA dans des Centres 
de Planification Familiale (CPEF) apportent des éléments de réponse 1.
 

La 1ère enquête, en 1999 dans 33 CPEF du Wisconsin, a 
concerné 1118 jeunes ayant une activité sexuelle. Un 
questionnaire interrogeait sur les conséquences en cas 
d’obligation d’informer les parents. Sur 950 réponses, 86% 
souhaitaient la confidentialité pour l’ensemble des servi-
ces relatifs à la sexualité; 14% pour certains services 
seulement. En cas d’obligation d’information des patients, 
47% cesseraient d’utiliser les CPEF, 12% différeraient 
tests de grossesse, traitements de MST ou divers soins 
concernant la sexualité. Il n’y avait pas de différence no-
table selon le milieu urbain ou rural, l’origine ethnique. Les 
filles de 17 ans seraient moins portées à cesser d’utiliser 
les services des CPEF que les plus jeunes.

La 2ème enquête, en 2001 dans 3 CPEF de la ville de Mil-
waukee, a concerné 256 jeunes. Le questionnaire interro-
geait également les répercussions sur les pratiques se-
xuelles en cas d’obligation d’informer les parents de la de-
mande de contraception. Sur 230 réponses, 48% n’au-
raient plus recours aux CPEF. 57% à défaut de pilule utili-
seraient des préservatifs, (mais pas systématiquement 
pour 14 % d’entre elles), 29% pratiqueraient la méthode du 
retrait, 29% auraient des relations sexuelles sans protec-
tion, 1% cesserait d’avoir des relations sexuelles mais au-
rait recours à d’autres pratiques sexuelles (oral sex). Au-
cune ne pratiquerait de méthode de calcul cyclique.

Ainsi, l’obligation d’accord parental pour l’obtention de contraceptifs entraverait l’accès des mineures aux 
CPEF pour ce qui concerne la sexualité, avec risque d’extension des MST et sans doute des IVG. 
Ces études ont deux limites.D’abord une population sélectionnée, celle de CPEF; cependant les résultats 
sont voisins cependant de ceux d’enquêtes menées en milieu scolaire2. Ensuite études menées aux USA; 
les résultats seraient-ils les mêmes ailleurs ? Aux Pays Bas,où la contraception est d’accès facile, largement 
encouragée et où est prônée l’utilisation simultanée du préservatif et de la pilule, " la duble dutch", l’inciden-
ce des IVG est de 5,2 ‰ femmes de 15 à 49 ans, contre 17,8 aux USA et 11,2 en France 3 dont 5% chez les 
adolescentes 4. En France, avant 17 ans, une grossesse sur deux se termine par une IVG contre une sur 
cinq tous âges confondus 5. L’abandon de la pilule au profit du préservatif pourrait aggraver ces chiffres.
La législation française est ambiguë. Dans la loi de 2001 sur l’IVG" Le consentement des titulaires de l’autori-
té parentale n’est pas requis pour la prescription ou la délivrance de contraceptifs aux mineures ".6 Dans la loi 
de 2002 sur l’information du patient: "le médecin doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consen-
tement du mineur à la consultation de l'autorité parentale. En cas d'opposition, "le médecin peut mettre en 
œuvre le traitement" …"dans ce cas le mineur se fait accompagner d'une personne majeure de son choix" 7. 
Ainsi il apparaît que tout médecin peut prescrire une contraception à une mineure en l’absence de tout ac-
cord parental. Mais en pratique libérale, à l’inverse des CPEF, cette confidentialité reste limitée par des sou-
cis matériels: le coût de la consultation, des examens biologiques du médicament, mais surtout les condi-
tions du remboursement des frais qui aboutit sur le relevé sécurité sociale des parents. 
Le médecin conciliera sa réponse à la demande avec  son rôle d’éducateur de santé et de personne “ayant 
autorité”. Il peut aussi conseiller le CPEF assurant l'anonymat, la gratuité des examens et du contraceptif. B
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